
Le rôle du courtier en travaux

Vous êtes artisan et vous souhaitez développer votre activité sans 
passer du temps à chercher des clients ?

 Découvrez comment un partenariat avec un courtier en travaux 
peut vous faire gagner du temps, augmenter vos revenus, et vous 

concentrer sur l’essentiel : votre métier.

Le courtier en travaux agit comme un intermédiaire entre les particuliers 
ou entreprises ayant un projet, et vous, artisan qualifié.

Il sélectionne des artisans sérieux, vous recommande auprès de clients 
prêts à signer, et facilite la communication entre les deux parties.

Zéro prospection : nous trouvons les clients pour vous.

Gain de temps : vous recevez des demandes qualifiées.

Soutien administratif : on vous accompagne dans la relation client.

Plus de sérénité : des projets ciblés, selon vos disponibilités.

Liberté : vous restez libre de refuser un projet.

 Vos avantages en tant qu’artisan partenaire
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1. Vous intégrez notre réseau d’artisans partenaires.

2. Vous recevez des projets correspondant à votre spécialité et 

votre secteur.

3. Si le client accepte votre devis, vous réalisez les travaux.

4. Une commission est versée au courtier uniquement en cas de 

signature du client.

➢ Commission de 6 à 15 % du montant HT des devis signés.

➢ Facturation directe entre vous et le client.

➢ Contrat de partenariat simple et transparent. 

➢ Vous restez maître de vos prix, délais et conditions de paiement.

 Modalités de collaboration

Comment ça fonctionne ?

Contact Yoan ROBERT
          Courtier en travaux – Chargé de projet

 06.86.00.63.94

 yoan.robert@yr-solutionstravaux.fr

 Yoan ROBERT – YR-Solutions Travaux

 www.yr-solutionstravaux.fr

 Secteur Neufchâteau (+60km)
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